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Le e-commerce est encadré par la loi 2004-575 du 21 juin 2004, qui transpose dans le droit français la directive européenne 2000/31 réglementant le commerce électronique. Les dispositions issues de cette loi s’appliquent que le client soit un particulier ou un professionnel.
Vous pouvez accéder à cette loi en intégralité sur legifrance – loi 2004-575.
De plus, les dispositions du Code de la consommation s’appliquent également si le client est un particulier, il s’agit notamment des articles L121-16 à L121-20.
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[bookmark: _Toc87970814]Mentions légales obligatoires

Les mentions obligatoires exigées sur un site internet professionnel varient selon le type de professionnels et le type d'activités. Le professionnel peut être un entrepreneur individuel ou une société. Et ils peuvent exercer une activité commerciale, une activité artisanale ou une activité réglementée.

Dans le cas présent, il s’agit d’une société exerçant une activité commerciale. 
La réglementation est donc la suivante. 
[bookmark: _Toc87970815]
Identification
.
Sur le site d'une société, on doit avoir les mentions suivantes :
· Dénomination sociale ou raison sociale
· Adresse du siège social
· Numéro de téléphone et adresse de courrier électronique
· Forme juridique de la société (SA, SARL, SNC, SAS, etc.)
· Montant du capital social
· Nom du directeur ou du codirecteur de la publication et celui du responsable de la rédaction s'il en existe
· Nom, dénomination ou raison sociale et adresse et numéro de téléphone de l'hébergeur de son site
[bookmark: _Toc87970816]

Activité

Pour une activité commerciale, les mentions obligatoires sont les suivantes :
· Numéro d'inscription au registre du commerce et des sociétés
· Numéro individuel d'identification fiscale
· Conditions générales de vente (CGV) incluant le prix TTC en euros, les frais et date de livraison, les modalités de paiement, le service après vente, le droit de rétractation, la durée de l'offre, le coût de la communication à distance

 
[bookmark: _Toc87970817]Mentions sur l’utilisation de cookies

Un cookie est un outil informatique qui permet de tracer et d'analyser le comportement d'un usager sur internet (sa navigation sur internet, sur un site, dans une application, etc.).

Les cookies soumis au consentement des internautes sont ceux ayant pour but de personnaliser les publicités et ceux liés aux réseaux sociaux.

En matière de cookies vis-à-vis de l'internaute, vous devez :

Expliquer l'utilité et l'utilisation des cookies
Obtenir son consentement
Lui fournir un moyen de les refuser
Le consentement donné par le client est enregistré pendant 13 mois maximum.

[bookmark: _Toc87970818]Mentions sur l’utilisation de données personnelles

Sur votre site marchand, vous collectez les données personnelles de vos clients (nom, adresse, etc.). Vous pouvez constituer des fichiers de clients avec ses données, qui vous servent par exemple à des campagnes de promotion.

Vous devez demander et obtenir le consentement de l'internaute pour le traitement de ses données.

Vous devez mentionner les informations suivantes :
· Coordonnées du délégué à la protection des données (DPO ou DPD) s'il en existe un dans votre entreprise, ou d'une personne pouvant être contactée sur ces questions
· Finalité poursuivie par le traitement auquel les données sont destinées
· Caractère obligatoire ou facultatif des réponses et conséquences pour l'internaute s'il ne répond pas à la question
· Destinataire des données
· Droit du client à s'opposer, à accéder et à rectifier ses données
· Au besoin, transferts de données à caractère personnel envisagés à destination d'un État n'appartenant pas à l'Union européenne
· Autorisation légale de leur traitement (il peut s'agir du consentement de l'internaute, de l'exécution d'un contrat de vente, du respect d'un texte juridique)
· Mentionner que le client peut déposer une plainte auprès de la Cnil

⚠️   Attention : l'absence d'une information obligatoire est punie d'une amende de 1 500 €. Le traitement informatique des données recueillies sans consentement est puni de 5 ans d'emprisonnement et de 300 000 € d'amende.
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[bookmark: _Toc87970819]
Obligations relatives aux sites de e-commerce

Les sites commerciaux de vente de biens ou de services sur internet sont soumis à une réglementation identique à celle de la vente à distance ou par correspondance (VPC), comprenant des obligations déclaratives (protection des consommateurs, TVA), des mentions obligatoires, des règles précises de prospection, par exemple.

[bookmark: _Toc87970820]Activités concernées

Les activités de commerce sur internet portent à la fois sur :
· Tout achat de biens neufs ou usagés,
· Toute prestation, représentant le travail rémunéré d'une personne (formation en ligne, dépannage informatique, etc.), y compris les services d'hébergement, de transport, de restauration et de loisirs.

[bookmark: _Toc87970821]Protection des données personnelles

Un site commercial qui collecte des informations nominatives (nom, courriel) et constitue des fichiers de clients et de prospects, doit respecter les obligations en matière de protection des données personnelles. La plupart des formalités auprès de la Cnil disparaissent sauf certaines formalités du secteur de la santé. Ainsi, il n'est plus nécessaire de déclarer les fichiers.

Le commerçant en ligne doit respecter certaines obligations :
· Recueillir l'accord des clients
· Informer les clients de leur droit d'accès, de modification et de suppression des informations collectées
· Veiller à la sécurité des systèmes d'information et la confidentialité des données
· Assurer la confidentialité des données
· Indiquer une durée de conservation des données

Le commerçant en ligne n'est pas autorisé à envoyer un courriel commercial sans l'accord préalable du destinataire, donné au moment de la collecte du courriel, sauf si :
· La personne est déjà cliente et que la prospection concerne des produits identiques à ceux déjà fournis
· La prospection n'est pas de nature commerciale (caritative par exemple)

Dans ces deux cas, la personne doit, au moment de la collecte de son adresse, être informée de son utilisation pour prospection, et pouvoir s'y opposer. Dans tous les cas, chaque courriel doit obligatoirement :
· Préciser l'identité de l'annonceur
· Proposer un moyen simple de s'opposer à la réception de nouvelles sollicitations (par exemple un lien pour se désinscrire à la fin du message)

⚠️   A noter : La Cnil recommande que le consentement préalable ou le droit d’opposition soit recueilli par le biais d’une case à cocher. Cependant, l’utilisation d’une case pré-cochée est à proscrire car contraire à la loi. 



[bookmark: _Toc87970822]Contrat de vente



[bookmark: _Toc87970823]Contrat de vente

La commande doit être effectuée en 3 étapes obligatoires :
· Visualisation du détail de la commande et de son prix total
· Correction d'éventuelles erreurs
· Confirmation de la commande

Ces étapes doivent apparaître sur le site, accompagnées des mentions suivantes :
· Moyens techniques permettant à l'utilisateur, avant la conclusion du contrat, d'identifier les erreurs et de les corriger
· Langues proposées pour la conclusion du contrat
· Conditions d'archivage de la commande (pendant 10 ans à partir de 120 €)
· Moyens de consulter les règles professionnelles et commerciales auxquelles le vendeur est soumis

Ces mentions ne s'appliquent pas aux contrats de fourniture de biens ou de prestation conclus exclusivement par échange de courriels.
Le gestionnaire du site est entièrement responsable de l'exécution du contrat conclu à distance (y compris la livraison), sauf si la mauvaise exécution est imputable à l'acheteur, à un tiers, ou à un cas de force majeure (événement exceptionnel, imprévisible et irrésistible justifiant de s'exonérer d'une obligation, d'un engagement ou d'une responsabilité (par exemple : catastrophe naturelle pour un contrat d'assurance, décès du salarié pour un contrat de travail...).)

⚠️   A noter : Le vendeur doit adresser immédiatement un courriel d’accusé de réception de la vente et doit aussi délivrer une facture à son client lors de la livraison









[bookmark: _Toc87970824]Moyens de paiement

Le paiement peut être effectué lors de la commande ou à la livraison contre remboursement (dans ce cas des frais supplémentaires peuvent être appliqués).

Le vendeur peut proposer différents types de paiement : paiement crypté, par carte bleue (CB), par porte-monnaie électronique, par SMS, par le fournisseur d'accès à internet (FAI), notamment.

Pour le paiement par CB, le commerçant doit souscrire un contrat de vente à distance avec sa banque.

En cas de contestation ou d'utilisation frauduleuse, le commerçant doit assumer les coûts de la vente et le client n'est pas responsable si le paiement a été fait à distance sans utilisation physique de la CB (utilisation du numéro de la CB). Le titulaire de la carte doit avoir déposé une réclamation dans les 70 jours à partir de la date de l'opération contestée (délai porté à 120 jours maximum par le contrat).

Les sommes sont créditées sur le compte du détenteur de la CB ou restituées, sans frais, 1 mois au plus tard à partir de la réception de la contestation.

[bookmark: _Toc87970825]Date de livraison 

La livraison doit intervenir au plus tard 30 jours après la commande en ligne.

Le fournisseur de biens ou services à distance, autres que des services financiers, doit indiquer, avant la conclusion du contrat, la date limite à laquelle il s'engage à livrer le bien ou exécuter la prestation.

Sans mention au contrat, le bien doit être livré ou la prestation exécutée dès la conclusion du contrat.

En cas de retard de livraison ou de la prestation, le fournisseur doit en informer le client, qui peut demander à être remboursé dans les 14 jours suivant le paiement.

Le remboursement se fait alors en totalité, y compris des frais de réexpédition, si le colis arrive après la rétractation.

Le client n'est pas obligé d'accepter une certaine modalité de remboursement (avoir sur un prochain achat par exemple).


[bookmark: _Toc87970826]Droit de rétractation et de retour 

Rétractation

L'acheteur en ligne, comme tout consommateur de VPC, a un droit de rétractation de 14 jours à partir du lendemain où il entre en possession du bien ou accepte l'offre pour une prestation, sans justification, ni paiement de pénalités de sa part. Il peut cependant être redevable des frais de retour.

Ce droit de rétractation s'applique aussi aux produits soldés, d'occasion ou en déstockage.

Lors de la conclusion du contrat, le client doit impérativement être informé des conditions du droit de rétractation : durée du délai, point de départ, remboursement du produit, paiement des frais de retour, notamment.

Le professionnel doit communiquer au consommateur, avant la conclusion du contrat, un formulaire de rétractation.

Le remboursement de la totalité des sommes versées, y compris les frais de livraison, doit être fait dans les 14 jours à partir du moment où le professionnel est informé de la décision du client de se rétracter.

À condition que cela soit clairement signalé au moment de l'achat, certains produits ou prestations ne sont pas soumis au droit de rétractation et ne peuvent pas être remboursés :

· Bien confectionné spécialement pour le consommateur (du sur-mesure par exemple)
· Produit ne pouvant être par nature réexpédié
· Produit périssable (alimentaire par exemple)
· Cassettes vidéo, CD, DVD s'ils ont été ouverts par le consommateur
· Presse (journaux, périodiques ou magazines)
· Prestation de services d'hébergement, de transport, de restauration ou de loisirs

Retour du produit

Le vendeur doit reprendre un article en cas de livraison non conforme à la commande ou défectueuse.

Le consommateur doit le réexpédier dans son emballage d'origine, en indiquant le motif de refus sur le bon de livraison ou la facture et peut exiger les éléments suivants :
· Nouvelle livraison respectant la commande
· Réparation du produit défectueux
· Échange du produit par un autre similaire ou
· Annulation de la commande (avec remboursement des sommes versées avec éventuellement une demande de dommages et intérêts en cas de préjudice).

Le consommateur doit payer les coûts directs de renvoi, sauf si le professionnel accepte de les prendre à sa charge ou s'il n'a pas informé le consommateur que ces coûts sont à sa charge.

Le consommateur prend également en charge les coûts suivants :
· Frais supplémentaires de livraison des biens s'il a choisi un mode de livraison plus coûteux que le mode de livraison proposé habituellement par le vendeur
· Coûts fixes et proportionnels de la prestation de service, dont l'exécution a commencé avant la fin du délai de rétractation, à la demande expresse du consommateur

En cas de demande expresse d'exécution du service avant la fin du délai de rétractation, le consommateur n'est redevable d'aucune somme si le professionnel
· n'a pas recueilli sa demande sur papier ou sur support durable
· ou ne l'a pas informé de l'obligation de payer des frais pour le service fourni.




[bookmark: _Toc87970827]
Normes RGPD 

La création et le traitement de données personnelles (numéro d'identifiant, nom, adresse, numéro de téléphone, photo, adresse IP notamment) sont soumis à des obligations destinées à protéger la vie privée et les libertés individuelles. De nouvelles obligations sont à la charge des entreprises, administrations, collectivités, associations ou autres organismes permettant d'accorder des droits plus étendus à leurs clients / usagers. Le régime des sanctions évolue également.

Les données personnelles doivent être :
· Traitées de manière licite, loyale et transparente et collectées pour des finalités déterminées
· Explicites et légitimes
· Adéquates, pertinentes et limitées aux finalités du traitement
· Exactes et tenues à jour
· Conservées de façon temporaire et sécurisée.
Les clients ont un droit d'accès à leurs données et peuvent les rectifier et s'opposer à leur utilisation.
Sur demande, l'entreprise qui détient des données personnelles doit informer la personne concernée avec les éléments suivants :
· Identité du responsable du fichier
· Finalité du traitement des données
· Caractère obligatoire ou facultatif des réponses
· Droits d'accès, de rectification, d'interrogation et d'opposition
· Les obligations induites par les transmissions des données.
[bookmark: _Toc87970828]
Droit à la portabilité des données 

Toute personne peut récupérer, sous une forme réutilisable, les données qu'elle a fournies et les transférer ensuite à un tiers (réseau social par exemple).
La portabilité concerne uniquement les données recueillies dans le cadre d'un contrat ou d'un consentement.



[bookmark: _Toc87970829]Droit à l’oubli 

Toute personne a droit à l’effacement de ses données et au déréférencement (droit de demander à un moteur de recherche de supprimer certains résultats associés à ses noms et prénoms).

[bookmark: _Toc87970830]Droit à la notification

En cas de violation de la sécurité des données comportant un risque élevé pour les personnes, le responsable du traitement doit les avertir rapidement, sauf dans certaines situations (données déjà chiffrées par exemple). Il doit également le notifier à la Cnil dans les 72 heures.

[bookmark: _Toc87970831]Droit à la réparation du dommage matériel ou moral 

Toute personne qui a subi un dommage matériel ou moral du fait de la violation du règlement européen peut obtenir du responsable du traitement (ou du sous-traitant) la réparation de son préjudice.

[bookmark: _Toc87970832]Action de groupe 

Toute personne peut mandater une association ou un organisme actif dans le domaine de la protection des données pour faire une réclamation ou un recours et obtenir réparation en cas de violation de ses données.

[bookmark: _Toc87970833]Obligation générale de sécurité et de confidentialité

Le responsable du traitement des données doit mettre en œuvre les mesures de sécurité des locaux et des systèmes d'information pour empêcher que les fichiers soient déformés, endommagés ou que des tiers non autorisés y aient accès.
Il doit prendre toutes les mesures nécessaires au respect de la protection des données personnelles dès la conception du produit ou du service.
Ainsi, il est tenu de limiter la quantité de données traitée dès le départ (principe dit de « minimisation ») et doit démontrer cette conformité à tout moment.
L'accès aux données est réservé uniquement aux personnes désignées ou à des tiers qui détiennent une autorisation spéciale et ponctuelle (service des impôts par exemple.).
Le responsable des données doit fixer une durée raisonnable de conservation des informations personnelles.
Les obligations déclaratives sont toutes supprimées, sauf exceptions prévues par le droit national (certains traitements dans le secteur de la santé, ou de la sécurité publique mis en œuvre pour le compte de l’État).
[bookmark: _Toc87970834]
Obligation d'information

L'entreprise qui détient des données personnelles doit informer la personne concernée de :
· L'identité du responsable du fichier
· La finalité du traitement des données
· Le caractère obligatoire ou facultatif des réponses
· Les droits d'accès, de rectification, d'interrogation et d'opposition
· Les transmissions des données.
L'exploitant de données personnelles (un commerçant en ligne par exemple) doit respecter certaines obligations, et notamment :
· Recueillir l'accord des clients
· Informer les clients de leur droit d'accès, de modification et de suppression des informations collectées
· Veiller à la sécurité des systèmes d'information
· Assurer la confidentialité des données
· Indiquer une durée de conservation des données.
L'objectif de la collecte d'informations doit être précis et les données en accord avec cette finalité.

⚠️   À savoir : la majorité numérique, l'âge à partir duquel un mineur peut consentir seul au traitement de ses données personnelles pour utiliser un service sur internet (les réseaux sociaux par exemple), est fixée à 15 ans. L'autorisation des parents est nécessaire avant cet âge. L'information relative au traitement de données du mineur doit être rédigée en termes clairs et simples.


[bookmark: _Toc87970835]Analyse d'impact en cas de risque élevé pour les droits et libertés des personnes

Pour les traitements de données présentant un risque élevé pour les droits et libertés des personnes, le responsable du traitement doit mener une analyse d'impact sur la vie privée (PIA) pour évaluer, en particulier, l'origine, la nature, la particularité et la gravité de ce risque.
Cette étude doit être présentée à la Cnil si elle n'a pas permis de diminuer suffisamment le risque pour le rendre acceptable.
Les données concernées doivent porter sur :
· Les informations sensibles (origine, opinions politiques, religieuses, syndicales), biométriques ou génétiques notamment ;
· L’évaluation des personnes (profilage par exemple) ;
· Les fichiers ayant une finalité particulière (études statistiques de l'Insee, traitements de recherche médicale par exemple) ;
· Les transferts de données hors de l'Union européenne.⚠️   À noter : Les transferts de données hors de l'UE ne sont plus interdits mais ils doivent respecter plusieurs conditions, notamment que le pays tiers présente un niveau de protection adapté, selon la Commission européenne. Une autorisation de la Cnil est nécessaire si des clauses contractuelles diffèrent des clauses de la Commission européenne. Les données transférées restent soumises au droit de l'UE non seulement pour leur transfert, mais aussi pour tout traitement / transfert ultérieur.


[bookmark: _Toc87970836]Délégué à la protection des données

Le responsable de traitement et le sous-traitant doivent désigner un délégué à la protection des données :
· Si leur activité fait partie du secteur public
· Si leur activité principale amène un suivi régulier et systématique de personnes à grande échelle
· Si leur activité principale amène le traitement à grande échelle de données sensibles ou relatives à des condamnations pénales et infractions.
Le délégué est chargé :
· D'informer et de conseiller le responsable de traitement (ou le sous-traitant) et ses employés
· De contrôler le respect du règlement européen et du droit français en matière de protection des données
· De conseiller l'organisme sur la réalisation d'une analyse d'impact et d'en vérifier l'exécution
· De coopérer avec l'autorité de contrôle et d'être son contact.
Le délégué à la protection des données doit avoir les qualités et compétences suivantes :
· Communiquer efficacement et exercer ses fonctions en toute indépendance (ne pas avoir de de conflit d'intérêts avec ses autres missions)
· Une expertise en matière de législations et pratiques (protection des données), acquise notamment par une formation continue
· Une bonne connaissance du secteur d'activité et de l'organisation de l'organisme (opérations de traitement, systèmes d'information et besoins de l'organisme en matière de protection et de sécurité des données)
· Une position efficace en interne pour faire un rapport au niveau le plus élevé de l'organisme
· Animer un réseau de relais au sein des filiales d'un groupe par exemple et/ou une équipe d'experts en interne (expert informatique, juriste, expert en communication, traducteur par exemple).
Le délégué peut être une personne issue du domaine technique, juridique ou autre.
[bookmark: _Toc87970837]
Autres obligations

Tous les organismes (publics comme privés) qui traitent des données personnelles ont l'obligation de tenir un registre de l'ensemble des traitements.
Toutefois les entreprises de moins de 250 salariés doivent seulement inscrire au registre :
· Les traitements non occasionnels
· Les traitements susceptibles de comporter un risque pour les droits et libertés des personnes
· Les traitements qui portent sur des données sensibles.

[bookmark: _Toc87970838]Sanctions administratives

En cas de violation du règlement, la Cnil peut prononcer des amendes administratives qui peuvent atteindre, selon la catégorie du manquement, 2 % à 4 % du chiffre d'affaires annuel mondial de l'exercice précédent.





[bookmark: _Toc87970839]Annexes / Sources


MENTIONS LEGALES OBLIGATOIRES

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F31228

Textes de lois : 

· Code de la consommation : articles L131-1 à L131-4 
Obligation générale d'information précontractuelle

· Code de la consommation : article R111-1 
Obligation d'information précontractuelle

· Code de la consommation : articles L131-1 à L131-6 
Sanctions de l'obligation générale d'information précontractuelle

· Code pénal : articles 226-16 à 226-24 
Sanctions en cas d'atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques (partie législative)

· Code pénal : articles R625-10 à R 625-13 
Sanctions en cas d'atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques (partie réglementaire)

· Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique : article 19 
Principes généraux du commerce électronique

· Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique : article 6 
Communication au public en ligne

· Décret n°98-247 du 2 avril 1998 relatif à la qualification artisanale et au répertoire des métiers 
Qualité d'artisan et inscription au répertoire des métiers

· Code général des impôts : articles 34 à 35 A 
Bénéfices industriels et commerciaux









OBLIGATIONS RELATIVES AUX SITES DE E-COMMERCES 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23455

Textes de lois :

· Code de la consommation : article L121-20-5 
Contrats conclus à distance et hors établissement

· Code de la consommation : article L213-1 
Archivage du contrat conclu par voie électronique

· Code de la consommation : article L211-1 à L211-4 
Obligations relatives aux contrats, au droit de rétractation et à la prospection commerciale

· Code de la consommation : articles L221-5 à L221-7 
Obligation d'information pré contractuelle

· Code de la consommation : articles L221-8 à L221-10 
Contrats conclus hors établissement

· Code de la consommation : articles L221-11 à L221-15 
Contrats conclus à distance

· Code de la consommation : articles L221-16 et L221-17 
Démarchage téléphonique et prospection commerciale

· Code de la consommation : articles L221-18 à L221-28 
Droit de rétractation

· Code de la consommation : article L216-3 
Délai de remboursement en cas de retard de livraison

· Code de la consommation : article L232-3 
Droit applicable aux contrats

· Code de la consommation : articles L242-1 à L242-4 
Sanctions civiles

· Code de la consommation : articles L242-5 à L242-9 
Sanctions pénales

· Code de la consommation : articles L242-10 à L242-14 
Sanctions administratives

· Code pénal : article 226-18-1 
Sanction en cas de traitement de données à caractère personnel malgré opposition

· Code pénal : articles R625-10 à R625-13 
Sanctions en cas d'atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques

· Code civil : articles 1127-1 
Règles concernant un contrat conclu sous forme électronique

· Code des postes et des communications électroniques : article L34-5 
Protection de la vie privée des utilisateurs de réseaux et de services de communications électroniques

· Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique : article 19 

· Loi n°2017-203 du 21 février 2017- vente à distance 
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Textes de lois :

· Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 

· Ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018 sur la protection des données personnelles et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

· Loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles 
art.8 (certaines catégories de données : origine/opinion) ; art. 16 (catégorie particulière de traitement : santé)

· Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 - Informatique et libertés 

· Loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique 
cles 48 (entrée en vigueur des dispositions relatives à la portabilité des données) et 65 (sanctions prononcées par la Cnil)

· Décret n° 2018-687 du 1er août 2018 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 

· Code de la consommation : articles L224-42-1 à L224-42-4 
Récupération et portabilité des données

· Code pénal : articles 226-16 à 226-24 
Atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques

· Décret n°2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi de 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 

· Délibération n° 2018-326 du 11 octobre 2018 sur les lignes directrices des analyses d'impact sur la protection des données (AIPD) 

· Délibération n°2018-327 du 11 octobre 2018 sur les types d'opérations de traitement avec analyse d'impact sur la protection des données 
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